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R é s u l t a t  de ce qui s'éjî paffé la veUli 
à t'AjJemifUe Nationale-,

m  e x  XL .“i:

D u  Samedi OSobre

OUS avions annoncé le N “. C X Y Il. la cléclâ= 
taticn de l'i r 're  ne 'a nuMcffe de la feiié- hunfee de Totv» 
leiilc , l'i! m c'Jiolirt; 1789, qr.C M. Lanjninais avoit luë 
à ralTe;r" ij-, natk’na'e ; l n'eft que dans ce moment que 
nous l otivdiis (.oi'figiier ici ccite ri.!ce vaimeut étonnante j  
i®, en ce que Ja nob'tfle v  prend la qualifics;i''ii d’t>nf>-e j 
quoique la diAuiftlon des ordres ait ceffé au moment bîi 
l ’a^irMée n.t'ionaU s’eft conflitikc foiis ce titre , &  qiïë 
cette diftinflicm ait été enfuite expreffènient abolie; 2°. en 
ce qu’elle aü'eéle de défigner les ccir.miines par l’ancieil 
liiot prolcrit de tiers-état ; 3° en ce qu’elle fe dit aflemhléeeft 
Vertu des ordres du ro i, en partant fans doute » d'oLdres an- 
lévieurs é l’ouverture de l’affemUée nationale ; 4®. en ce quë 
les termes d’attehtits comttiis contre la perfanne du r-ii j ptOu- 
vent que la HoblelTe de Toiiloufe , égarée par des fsu ï 
bruits, n’a pas Connu à ccite époque rhinOire exaéte d i 
la tfaiiflation volontaird du toi dr.fts la ville de Paris j 
5®. en ce que cette noblelTe a omis dans le Ro/nkre de fds 
fatrifices , ceinl des droits féodaux , quoique folenmcüeinent 
décrété dans la nuit du 4 août; 6®. en ce qii’e'le pareiît 
téfoluc à s'oppofer fottetnent à l’abolition des droits &  /îail- 
chifes de Languedoc &  des vil'es qu’il t-enfeiiue j eoiriiilé 
fi elle igiioroit le dècfef folcfrinel qui a détruit tous léé 
frivilégos ioeàut 3 7®', crtfi» t éü «e ^ ’éllc àBiiori^e' l ’ofy9i  

7t>tti,jr, '  4>

Ayuntamiento de Madrid



t o
JMon lu plus formelle à la divifion du royaume en général 
&  de la province du Languedoc en particulier , quoique 
rien ne foit plus indifférent qu’une nouvelle divifion du 
royaume après l’abolitioft des privilèges des provinces* 
Voici la copie exaôe de cette déclaration :

L ’ordre de U noblejfe de la fénéchaii[fee de Touloufe af- 
femblé en venu des ordres du roi, &  de la délibération du 
55 du mois dernier; profondément touché des malheurs 
de l’état, 5c de la nouvelle funcftC des aitentais commis 
contre la perfonne du roi, n’a pas cru dans ce moment qu’il 
lui fut permis de s’occuper d'aucun autre objet, avant 
d’avoir de nouveau cherché à (e réunir avec les auties 
ordres, pour prendre enfemble un parti ferme Seprudent, 
qui tende à rétablir à la fois le calme dans la monarchie , 
&  le refpeft dû au monarque le plus chéri &  le plus 
malheureux.

Mais comme il eft certain que toute efpèce de divifion 
on de méfiance entre les ordres, miiroit à ce grand en- 
femble , qui feu! peut ramener la paix; &  que l’ordre de 
la noblefle , calomnié dans Tes démarches &  fes intentions , 
ne peut douter que des émiffaircs foudoyés n’emploient 
journellement les moyens les plus infidieux pour le rendre 
fufpeél à tous ks citoyens, l’affemblée délirant, préala­
blement à toute difciiffion , démentir publiquement ces 
imputations offençantes, a unanimement arrêté de rendre 
publique une déclaration de fes fentimens &  de fes prin­
cipes ; diSéc par l’équité &  confirmée par l'honneur, elle 
doit éloigner pour jamais jufqu’à l’ombre de la méfiance, 

L’ordre de la nobldl'e déclare donc fur fou honneur, qu’il 
renouvelle à t.eus les citoyens fa rénonciation exprefic à 
tout privilège pécuniaire.

Q u’il confemh fotimtttretous fes biens à l’égale répartition 
de l’impèt &  des charges publiques.

Qu'il verra avec la plus grande fatisfaâion les citoyens 
de toutes les dallés, admis aux emplois eccléfialliques, 
civils 5c militaires,

Héonis fur des points que l’on Tuppofoit fauffement être

/ .
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le motif caché des démarches-de la noBIefle, les autres ne 
peuvent préfenter même le prétexte de la divifion.

L’objet le plus important fans doute, efl de mettra 
tout en iifdge pour rendre à la religion fon utile influence 
EUX loix hur force &  leur aâivitè,  au monarque enSn fon

f autorité légitime , ofons le dire, fa liberté. Pour cet objet
facré, il n’exifle point de dillinflion d’états, c’eft notre- 

 ̂* père commun, &  tous les bons Français font frères.
ifi Dans le nombre des points à traiter de concert, il faut

compter l'oppofitwa U plus formelle à la divifton giomélrique- 
du royaume en général, & de la province de Languedoc ert- 
particulier, i

En perfiftant à demander au roi une nouvelle organi- 
fation pour les états de cette province, il eft important 
d’éviter le piège tendu par les ennemis du bien public..

En confervajit le Languedoc dans fon intégrité, il feut 
aufli s'eppj/er follement à rahdition des droits & franchife  ̂
de celte province, & des villes quelle renfeime.

Tels font en partie les motifs .qui doivent hâter la réu­
nion dtfirée d’une-grande famille , dont tous les membres, 
trop long-temps divifés, pour s’aimer, n’ont qu’à fe voir 
pour s’unir, n’ont qu'à s’entendre.
oiitRÊTÂ de U noblejfe de la fénéckaajfée de Touloufe dif 

même jour i6 oBobre 1789.
L’assemblée a nommé quatre commilTaires, à l’effet de 

• A eommiiniquer à l'Ordre du clergé la déclaration ci-daffus.
i Elle a envoyé un pareil nombre de députés à MM. les-
: offi L is raurûcipsux, pour leur faire {»art de la même dé­

claration, &. leur demander une affembiée de l'ordre dit 
üe:s-iiai, dans la forme qu'ils jugeront la plus convenable. 

Collationné fur le procès-verbal, &  certifié véritable^ , 
Signé DE LatiiESNE, Seitéiaire  ̂

Séance d'hier,.
La noblefle du Eeurbonnois vient de donner un exeaipîiE 

bien autrement conforme aux principes de la cooûitutioa.
M. le comte de Traci, ,  député du bnilKage de Moulins, 
(I pris la patok pour aanoncer que tt  dàputaMii de ce
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tailliage fe veyoit privée d’un député noble, abfent pouf 
Caiifc de maladie; il a propofé à l’alTemblée d’admettre 
ÎS la place de ce député noble , |unj député fiippléant des 
communes. C ’étoit fe conformer au décret du 15 oétobre; 
&  rtxècmion du principe , dont la nohleffe du Pourbon- 
îiois aura l’honneur de donner le premier exemple, a été 
trcs-applaudi.

L’atTemblée a reçu, à la place <hi membre abfent, le 
fitppléant des communes.

C’eft un fpeélacle bien intéreffant pour un obfervateur 
politique &  philofcphe , de voir les vic'iTitudes de la for­
tune du cl rgè français; de voir i’o[inion l’enrichir &  le 
dépouiller tour-à-tour fous chaque race de nos rois; fi fous la 
première de ces dinsfties, la piété fende &  dore les églifes, 
J’cTprit militaire les livre bientôt aux gens de guerre qui 
les partagent à leurs enfans. Si la bienfaifanee des rois de 
la fécondé race fait au clergé des libéralités immenfes, les 
î^oruiands viennent &  dépouillent l’églife opulente. Si les 
opirio. s répandues fous la trcifiènie race , excitent la 
prodigalité des peuples &  des rois, la politique &  le déficit 
fc réimlfiéiit à la fin du dix - huitième fiècle , pour faire 
pervir les richeiTes ecclifiaftiques au falut de l’état.

(,^Uylcucs publicités, il eft vra i, ort regardé les biens 
aux égliics comme de» propriétés (àcrées; ils ont 

çélcLve ce piincipe, comme un jtioycn convenable dans 
une monarchie atlbhic. Où en ftriens-nous, en cfict, fi noits 
n avions pu oppofer au defpoiifme cette image de la 
propriété , qui eft toujours une barrière utile quand 11 
n’y  en a point d’autre? icrfque nous n’avions plus que 
des loix royales ou des réglemcns miniftériels ; iorf- 
tj l’un fyfténie déprédateuf dévoroit nos finances, 8ç 
mcoaçoit les jolTtflions des particuliers , il falloir 
feivP Tevçtif des titres les plus rcfpeftables toutes les 
petTeftlons v.tUes, car le mal même qui limite le def- 
peiifme eft «n feiçp j mais ces loix convenables, ces prin- 
t'pes inventés eontre le pouvoir abfoUi, s’évarciiiftent 

les naùetis ^«i oe peuveat jaægis être çççtiievs de
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defpotiûne, parce qu'elles font cenfées ne vouloir jamais 
fe nuire à elles-mêmes, &  que la volonté générale nç 
peut jamais être qualifiée do ce mauvais nom ; le defpo- 
tifme n’a que des périodes ; les nations, comme les bons 
principes, ne meurent jansais : aufii les vrais publiciftes 
conviennent qu’il n’y  a de propriété véritable &  caraâé- 
rifée que pour des particuliers, dont la çolleélion tbrmq 
la fociété politique : quand il s’agit d’eux, il faut fuivre à 
i? rigueur la loi civile, qui eft le palladium de la propriété; 
mais fi le fouverain, c’eft-à-djra, la nation, veut chan­
ger la forme des jouiffances d’un corps mçral de l’état, 
s'il veut empêcher la ruipe de Tempire par des aliènaticns 
générales, Îprs il faut décider pat la loi politique, 8c non 
par la loi civile j il ne faut jamais perdre de vue que les 
propriétés des corps font des créations fpcjales, des pro­
priétés fiûivçs, &  non des véritables propriétés comme 
celles des piinkuîiers ; les propriétés des corps moraux 
repofent fur la loi pqUtijue  ̂ les propriétés des individus 
jr^ofent fur la loi civile.

On va voir fi ces vécicés font déplacées à la tète d’une 
difeuflion qui a été ouverte pour la troiftéme fois fur la 
fameufe qiiefiion des propriétés eccléfiafiiqucs.

M. le Brun a pris le premier la parole ; il a fpntenu que 
les biens eccléfialliques n’appartenoient ni à la nation , ni 
au clergé. Quel eû donc le propriétaire ? Selon lui, cç 
font les égiifes; les dépopHler, ce. feroic donc violer la 
propriété. M. le Bnjn a dçiini enfuite faeaucoiip de déve­
loppement aux grandes réformes qui pourra ient être exé­
cutées fur les biens eedéfiafliques , foit pour les rappcller 
à leur véritable defiination, foit pour faire une rcpatti'ion 
plus exafte dç leurs revenus. Ou fent bien qu’^̂ i faifant 
une nouvelle «liftribution, l’auteur du projet votoit conve­
nablement les hôpitapx, les féminaires, les collég-s, 8c 
autres éublili'cmens utiles ; mais ce ii’etoit là quu des 
plans de réforme, 8c c’el̂  d’uite régénération qu’il ..’.-gir.

M. le vicomte de Mirabeau ne vouloit point examintr la 
qucftlon fous le rapport du jufte 8c do l’injuftc; &  il croyoU
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•que c’étoîe un piège que d’avoir fèparé le principe de i«s 
confcquences &  de fon applicarion ; il ne croyoit pas né- 
ceflaire que la génération aéliiellc acquittât la dette publique, 
fruit du fafte &  des dUTipations de Louis XTV, &  des règnes 
fuivans. «Cette aliénation, difoit-ii, eft contre les règles 
d’une bonne politique ; elle ruinera les provinces, détruira 
l’agriculture, arrêtera la circulation, 8c fera paffer des prO' 
priétés immenfes dans les mains des capitaliôcs, dont les 
Vns ne réfident pas en France , &  les autres ne vont jamais 
dans les provinces. Ces biens étant aliénés, il reftera des 
charges plus fortes, 8c l’état fera privé d’un gage affûté 
dans les temps difficiles &  malheureux. »

On auroit pu répondre à M. le vicomte, que quand les. 
affemblées provinciales feront bien organifées, ce qui n eft 
pas é oigné, l’état n’aura befoin, dans les guerres les plus 
défaftieufes, d’autre caution que les provinces même; l’ex­
périence ne nous a -t-d ’e pas appris que c'eft la la reffource 
la plus fïïre &  la plus abondante que l’état puifle avoir, 
pour Its hefoins de la guerre, comme pour tous les cas
imprévus. Mais revenons au difeours de M. le vicomte 

*  ̂
de Mirabeau.

« Q».U font les acquéreurs des biens eccléfiafliques , 
difoit-il f Les porteurs des effets royaux aufft cxccffivement 
multipliés, les Parifiens, les Hollandes, les Genevois, les 
Impériaux , qui , devenus propriétaires, biffèrent les pro­
vinces fans circulation. Voyi-z au coniralre la réûdence des 
çorpi eccléfiaff.qiies, les aumônes abondantes, les fermages 
modérés'; fl vous aliénez, une misère affreafe fuccédera 
à l ’aifuice , des monaflères confacrés au culte , remplacés 
par des ruines Êc des décombres; le voyageur étonné de­
mandera fi des Gois 8: des Vendales ont paffè dans ces 
çOPtreeS, n

Op fent bien que ces images forcées çoflviendrolent 
mieux i.px hf-rteurs deftniftrices du régime féodal, qu'aux 
ayaniagça inapprèdab’es de la liberté. Qui ignore que les. 
grandes maffes de propriétés font des, inégalités contraires 
ùu bien' de la fociété, &  que l’agriculture ne peut que s’en- 
riçiiir de la grande divifion des propriétés»
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M I, vicomte de Mirabeau, après

r : X d r „ “ i ' = s , . = p . = t - .  ■ >"“

S L  '• “ »“ l î  : rL^ »=
I , ,  papoté c rfd »  ’x r . L . t o i . > b - . » ,

d’Aiitun fut rejcttèe , que l’affemyéc par

‘ •‘̂ S L n â t o ' c » -  q«=<«b» "■ " "'■ 'S™*''
j ;  &  ; . V L p „ ' » f =
l .  , fr ,  frpre • il faut la traiter fous les rapports
: ; ' ; : L L L : n l « M .  b o .»
i  h  TO.=, fous 1= top lo  nppon des foudanons, &  «  
l à  S  peuud.re le ,upf os. 1. plu. b.useux ou le plus e ,.-
dent pour l'alienation prcjetue. n nui ont

„  Il y  a trois efpèces de fondations. dtfo t - . l , qui o 
formé îa  maffe d «  biens ecdéftaftiques ; les
a^g,égations ou corps politique, &  les ftmples parucul =

s L .  eu " X i r  H L e l l s '  ue’ io f. 
font acquittes dun gr,.nd i.eT , „™,rvoir uar
,„ e  1-orgn.e des peuples, Us rfou< voulu P » " » '  ■  ^

„ s  fonda,iops, qu’l, une ’  L q u e s  &
„ên,e des fondations 6i.es p s  les eosps P” '
Z ,  les pasdeulies. i elle, fosu.ens une propne.e de 1 é.a. 
par la conféc.atinn publique qm «n a été faste...

t S ‘„ a » d l , e „ 6 l M ^ . e ^ - "  

£ s “; “ i a ^ : i - V o u - u . »
Çe fyû^nw tendeit à un grand bien, ça t '-P “  -
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gouvernement de Ja nomination des bénéfices, qui n*é- 
io.t qu un moyen de corruption dans /es mains ; que t’hu- 
«amte redamoit que la nation s’alTuràt de k  fubf.flance 
des pauvres; que la morale s’oppofoit au luxe des eccié- 
fiafttques opukns, &  que les officiers du culte, dans les au­
tres pays, netoient pas moins confidérés, quoiqu'ils ne 
fuirent pas propnéta.rcs. Je n'ai point demandé , ajoutoit- 
d , que les dettes de lëtat fuflent payées par les biens du 
cierge; ,e na. pas dit de fubflituer les mains infidelles 
du lîfc aux mams pures du clergé; j ’ai dit feulement qu’U 
doit être de principe que toute nation doit être proprié­
taire des biens du clergé; qu’il ftlloit confacrer ce prin­
cipe, &  non agiter un plan de finance. L’établifiement 
de ce pnncipe fera une bafe féconde du crédit à caufe 
de la propriété nationale qui eu fera le réfultat; ce fera 
nu clergé à donner à la nation de grandes lumières fur 
1 objet de i emploi de fes biens.

M. i’abbé Mauri foutenu, difoit-il, par le feptiment 
de fes devoirs, a k it un long difeours, par lequel il a ré- 
pon ,  h  T h o „ „ ;  „ .i3  „ „  „  p „,,
qu il I ait refütee. Il a employé, pour défendre les biens du 
cierge tomes les petites rufes de l'art oratoire. H a 
d abord reproche une forte de plagiat à M. Tboiuet Si 
a M. de Mirabeau, comme fi Us principes de la raifon 
&  de k  ]uflice, développés par M. Turgot ou dans l’en- 
cdopedie, n’appartenoit pas à tous ceux que le fort a 
appelles à en faire un iifage public.

Apres avoir mis à contributiou, félon fon ufage 
Imftoîre de Céfar ^  les capitulaires de Charlemagne; il 
a réchauffé cçtM doarine par quelques traits un peu vio- 
Icns contre k  puiffance légiflative, mais des murmures 
très-forts l ’ont arrêté plufieurs fois. Son difeours eft 
Trop long pour pouvoir en donner un extrait dans ce 
moment; nous le joindrons demain avec celui de M. Thou- 
ret, qm l’a très-bien réfuté fur cette grande queftiou, 
dont les débats feront continués aujourd’hui.

L  heure  ̂ laquelle ©q traite des affaires, urgentes, étaqi
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venue M. Fermond a apporté une affaire concernant la 
ville de Nevers. Un homme, chargé par U commune de 
veiller à la vente des grains, a été acculé par le peuple 
d’nn abus énorme de confiance. Ce particulier aceufé a 
été mis fous la proteftiondc la garde nationale en atten­
dant qu’il foit jugé; mais comme l’on craignoit les exc» 
du peuple, le comité propofoit de faire u'ans.erer 1 aceufi 
,u  châtelet de Paris pour y  être jugé. M. de Serent faifoit 
valoir h  tranquillité dont le peuple ce Neversavoïc donné 
l’cxemiile , en apprenant que l'acculé alloit être juge ui- 
v.,nt les loi* ; mais il penfoit que , commettre dans ce 
moment un abus de confiance dans la vente des lu. üf- 
tar.ccs du puiple , on pouvoit regarder cc fait comme un 

délit de Uie-nation.
« Il ne fart pas prodiguer ce titre d’t-ceufanon , difoit 

M Carat aîné -, ce n’eft-là qu'un v o l, & les tribunaux 
ordinaires font compétens; il f.Æt donc de renvoyer au 
pouvoir exécutif, qui donnera les ordres neceffaircs pour 

faire juaer cet aceufé.
M. Mfdais a appuyé cet amendement, &  l'on eft allé 

aux vui* poiir 1 adopter.
Ivl. le marquis de Roftaing a dénoncé un extrait InexaR 

du pvccès-verbal de la veille , qui faifoit mention d’une 
k-erre &  d’une délibér.ition du clergé du diocefe d’Acqs, 
par laquelle ces eccléfiafiiques proteftoient contre les arrêtés 
du 1 1 août, comme attentatoires à la propriété &: à la 
lilc.té; on font bien que le clergé d’Acq.s vouloit parler 
de l'abolition des dîmes, qu'il regarde l'aiiŝ  doute comina 
une propiiàté, quoiqu'il ne fût qu'un impôt.

Ciwtie délibération, dont la lefture n’aveit pas été en­
tendue la veille, a excité une jufte fermuuaiioui on a vu 
que l'extrait n’étoit qu'uue fimple erreur des commis du - 
leci-cfsriat, nuis il a été décidé que l’on ne feroit aucune 
mention d’iiu pareil aéte.

Ou a pris des moyens pour empêcher à l’avenir ces 

foitcs d'erreurs,
V b5 d«8 phi.s grandes çawfos des difordres publics eff
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{e rend vlfible i  tous les yeux. Les reprèfentâfls de la 
nation n’ont point de plus beau miniftère à remplir, puif- 
iju’ il eft le plus utile. L’alTemblèe nationale ni perd rien 

^  en refp eâ, elle y  gagne beaucoup en amour.
B  Voici la motion de M. Target.

L’afiemblée nationale arrête que le comité de rédaüion 
i f  fera choix de cinq de fes membres, lefquels feront chargés 

de rédiger, fur chacuri des decrets imponans de l’affem- 
bléc , de füumettre à Ion jugement, de faire enfuite impri- 
mer, à un très grand nombre d’exemplaires, publier 8c 

1 diftribuer dans tout le royaume, des iiillruélions fimpîes,
'  ÿ précifes &  fomilières, dans lef([»elles les principes feront 

mis à la portée de tous, &  la façeffe des décrets rendue 
’ m  fenfible. L’aflemblée arrête également que les mêmes corn-' 
IP miliaires prépareront un plan d’éducation nationale 8c 

d’inftniélion publique, 8c qulils en communiqueront avec 
• ̂  les membres du comité de conftitution, pour porter en-

fcmble ce travail au degré de perfe»üon dont il eft fuf* 
ceptiUe. » , .

M. Chapelller trouvoit dangereux de foire une forte de 
^ commentaire aux loix nationales; il improuvoit fous ce
P' ra]3port le projet de rhîftniftion aux peuples ; mais il

' À  «doptolc la partie de la motion relative à l’éducation
jP publique.

M. Garat adoptott entièrement la moHcn.
. Il eft en effet de l’intérêt de la nation d’inftruire lé

peuple fur la nouvelle légiflation contre laquelle le minif- 
! tète femble avoir élevé une forte de puiffance morale,

en faifant imprimer, avec les décrets, les obfervations 
foites contre leurs difpoftcions; auffi M. Treilhard penfole 
que rinftruclion au peuple étoit un préfervatif contre la 
publication de ces réponfes miniftérielles.

M. Mongin de Roquefort a demandé la divifion de la 
motion qtie M. de Monilaufier trouvoit auffi inutile que 
dangereufe.

Mais ne feroit-ü pas àdefirer que tout ce qui a trait à la 
conftitution nationale, tût continuellement fous les yeux
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des cÎK'yens, &  que des infcriptiônS rnvJtîpHées teuf « i 
retrnçaffenr fans ceffe refpvit, dans les tribunaux, dans IcS 
temples, dans les places publiques, comme jadis la loi des 
do'î e tables fut expofte aux regards publics » pendant que 
la poéfie &  l’édRcation les gravoiem dans la mémoire de 
la jeunefle romaine.

On eft allé aux voix fur la quejUon préalable, efpèce ds 
routine délibérative rarement favorable au bien public.

L’aflémblée a déclaré qu’il n’y avoir lieu à délibérer quant 
à prcfcnt.

Ces derniers mots font efpérer que le pouvoir inftniftif 
ne fera pas toujours regardé comme indifférent ou inuriia 
à la nouvelle conftimtion de l’état. Si les loix de l’éduca­
tion préparent à être citoyen , 8c peuvent feules tranfmettrC 
l ’cfprit de la conflitntion aux générations futures, on doit 
clpérer que le comité d’éducation nationale fera formé bien­
tôt , 6l que les nouvelles lobe fondamentales, réduites en 
Bxlcines courts 8c fimplcs, formeront pour les peuples urt 
cccrs élémentaire de morale civile à la portée de tous les 
citoyens.

A  F  l  S.

N. B. MM. les Souferipteurs, dont l’abonnement a fini 
au cent - vingtième Euaiéro , font priés de venouvcl- 
1er, 6c de rapporter le rmnéro ds leur foufeription, 
qui fe trouve fur l’enveloppe du Journal.

On fouferit, à Paris, chez C  U s s A c , Libraire , au 
Pslais-Royal, n®’. 7 8c 8 , 8c chez les principauï libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 50 numéros, eft de 
6 liv. pour Paris, 6c de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
6c de fargent, fans cette précaurien lut lettres ss feroiew 
pas r€<;uei.
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